
Délibération n°M2019-77

Séance ordinaire du jeudi 21 février 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un février, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle
DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël
FOURCADE, Michel FRAYSSE, Jackie GALABRUN-BOULBES,
Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Gérard  LANNELONGUE,  Max
LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud
MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,  Gilbert  PASTOR,  Eric
PASTOR, Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,
Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie
YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Michelle CASSAR, Carole DONADA, Pierre
DUDIEUZERE,  Mylène  FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-
Pierre GRAND, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Alex  LARUE,  Caroline  NAVARRE,  Yvon  PELLET,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Isabelle GIANIEL, Clare
HART, Joël VERA, Rabii YOUSSOUS
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Culture  -  Agora  des  savoirs  -  Charte  et  composition  du  conseil  scientifique  -
Approbation et désignation

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

L’Agora des savoirs a pour objectif  de diffuser et partager les savoirs et  les connaissances scientifiques
auprès d’un public le plus large possible. Elle vise également à valoriser la recherche et l’enseignement des
établissements scientifiques de la Ville et notamment les hommes et les femmes travaillant sur le territoire de
Montpellier et de sa Métropole.

Par  délibération  n°M2018-728  en  date  du  21  décembre  2018,  l’Agora  des  savoirs  a  été  déclarée
manifestation d’intérêt métropolitain. Son organisation est donc désormais assurée par la Direction de la
Culture et du Patrimoine de Montpellier Méditerranée Métropole. 
Par  délibération  en  date  du  31  janvier  2019,  le  Conseil  a  procédé  à  la  désignation  d’une  personnalité
qualifiée,  Mme Anne-Yvonne Le Dain,  en  qualité  de  Présidente  du  conseil  scientifique  de  l’Agora  des
savoirs.

Ce conseil scientifique a vocation à assurer la programmation annuelle de l’Agora des Savoirs, en lien étroit
avec la Direction de la Culture et du Patrimoine de la Métropole, et à en garantir la pertinence et la validité
scientifique.

Il est aujourd’hui proposé au Conseil d’approuver la charte du conseil scientifique de l’Agora des savoirs,
qui précise ses missions, ses règles de fonctionnement, ainsi que les procédures de mise en œuvre de la
programmation de chacune des saisons de la manifestation.
Il est également proposé de désigner les membres de ce conseil scientifique. 

Les Président propose les candidatures suivantes :
 Michel Arbatz, écrivain et homme de théâtre ;
 Vincent Attalin, médecine générale, troubles alimentaires, obésité, sommeil. Start Up Aviitam ;
 Béatrice Bakhouche, Professeure des universités, Paul Valéry, langues et littérature latines ;
 Pierre Boulot, Professeur des universités, Gynécologie obstétrique, médecine prénatale, Pôle Mère-

Enfant, Université de Montpellier ;
 Marielle Cadopi, Professeure des universités, ancienne doyenne de l’UFR Sciences et techniques des

activités physiques et sportives (STAPS) de Montpellier ;
 Henri Carsalade, ancien sous-directeur général de la FAO pour le Développement durable, ancien

président  de  l’Icarda  (Syrie),  ancien  président  d’Agropolis,  Membre  de  l’Académie  des
technologies ;

 Gina  Devau,  Maitre  de  Conférences,  Université  de  Montpellier,  Unité  Inserm  Neurobiologie,
présidente de la « Comédie des Neurones » ;

 John De Vos,  Professeur  des  Universités  et  Praticien  Hospitalier,  Cellules  souches  pluripotentes,
Unité Inserm « Cellules souches, plasticité cellulaire, médecine régénératrice et immunothérapie » ;

 Etienne  Dombres,  Robotique,  Directeur  de  Recherche  CNRS  classe  exceptionnelle,  LIRMM
(laboratoire d’informatique, de robotique et de mécatronique de Montpellier) ;

 Alain Foucaran,  professeur des universités, classe exceptionnelle UM2, fondateur de l’UMR IES
(Institut d’Electronique de Montpellier) ;

 Xavier  Garric,  Professeur  des  universités,  Institut  des  Biomolécules  Max  Mousseron,  chimie
organique, Biopolymères artificiels ;

 Nicolas Giraudeau, Maitre de Conférence des Universités de Montpellier et Praticien Hospitalier,
UFR d’odontologie. Start Up e-Dent ;

 Stephane Guilbert, Professeur à MontpellierSupAgro, en Sciences des Aliments, médaille d’Or de
l’Académie d’Agriculture, membre de l’Académie Internationale des Sciences des aliments ;

 Carine  Jallamion,  Professeure  des  universités,  Directrice  du  Collège  de  Droit  de  Montpellier,
directrice du DU de Droit de l’Arbitrage ;

 Jérôme  Larché,  médecin  réanimateur,  humanitaire  avec  Médecins  du  Monde,  M2  en  Sciences
Politiques, médecin réanimateur à l’hôpital de Narbonne, et enseignant associé à la Faculté de Droit
et Sciences Politiques à l’Université de Montpellier ;

 Cécile  Le  Gal-Fontès,  Professeure  des  universités,  Droit  et  Economie  de  la  Santé,  Docteure  en
Pharmacie  et  docteur  d’Etat  en  Droit.  Directrice  du  M2  «  environnement  réglementaires  des
entreprises et produits de santé », Université de Montpellier - Faculté de Pharmacie. `

 Roland Perez, Professeur Honoraire Université de Montpellier, Président honoraire de l’Université
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d’Amiens, Economie et Gestion ;
 Frédéric Rousseau, Professeur des Universités, Université Paul Valéry, en Histoire Contemporaine,

Directeur de la Maison des Sciences de l’Homme SUD, Sciences Unies pour la Développement ;
 Jean  Sallantin,  Informaticien,  Professeur  émérite  des  universités,  UM2,  intelligence  artificielle,

automatisme, résolution collaborative des problèmes ;
 Gisèle Clément, Maître de conférence, Université Paul Valéry.

Aucune autre candidature n’est proposée par l’Assemblée.

Le Conseil, sur proposition du Président, décide à l'unanimité de procéder à ces désignations par un vote à
main levée, ce en application de l'article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes de la charte du conseil scientifique de la manifestation ;
- décider à l'unanimité de procéder à la désignation des membres du conseil scientifique de l'Agora des
savoirs, par un vote à main levée ;
- procéder à ces désignations et autoriser les personnes ainsi désignées à exercer toutes fonctions dans ce
cadre ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 84 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190221-73656-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:
- Agora des savoirs - Charte conseil scientifique v2.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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